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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Les modifications de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 21 mars 2003 (4ème
révision), du 6 octobre 2006 (5ème révision) et du 18 mars 2011 (révision 6a), entrées en
vigueur le 1er janvier 2004, respectivement, le 1er janvier 2008 et le 1er janvier 2012,
entraînent la modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine de
l'assurance-invalidité. Sur le plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit
en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V
1 consid. 1; ATF 127 V 467 consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la
procédure, et à défaut de règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans
réserve dès le jour de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b; ATF 112 V 360
consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). En l'espèce, les faits juridiquement
déterminants remontent à 2012. Par conséquent, le droit éventuel aux prestations doit être
examiné au regard des dispositions de la LPGA et de la LAI dans sa teneur en vigueur
depuis le 1er janvier 2012 (ATF 130 V 445 et les références; voir également ATF 130 V
329).

E. 4
Le délai de recours est de 30 jours. Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le
recours est recevable (art. 56 à 61 LPGA).
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E. 5
Le litige porte sur la suppression, par voie de révision, du droit du recourant à une
demi-rente d’invalidité à compter du 1er octobre 2014.

E. 6



Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (al 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en
compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier
2008). Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (Ulrich MEYER-BLASER,
Bundesgesetz über die Invalidenversicherung, 1997, p. 8). b. En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI,
l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins, à un trois-quarts de rente
s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins, ou à un
quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. c. Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu
que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait
obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les
traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA
et art. 28 al. 2 LAI). Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au
moment de la naissance du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être
déterminés par rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles
d'influencer le droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est rendue doivent
être prises en compte (ATF 129 V 222 et ATF 128 V 174). Pour fixer le revenu sans
invalidité, il faut établir ce que l'assuré aurait, au degré de la vraisemblance prépondérante,
réellement pu obtenir au moment déterminant s'il n'était pas invalide (RAMA 2000 n°U 400
p. 381 consid. 2a). Ce revenu doit être évalué de manière aussi concrète que possible si bien
qu’il convient, en règle générale, de se référer au dernier salaire que l’assuré a obtenu avant
l’atteinte à sa santé, en tenant compte de l’évolution des salaires (ATF 129 V 222 consid.
4.3.1). Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières qu'il peut se justifier qu'on
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édité par l'Office fédéral de la statistique. Tel sera le cas lorsqu'on ne dispose d'aucun
renseignement au sujet de la dernière activité professionnelle de l'assuré ou si le dernier
salaire que celui-ci a perçu ne correspond manifestement pas à ce qu'il aurait été en mesure
de réaliser, selon toute vraisemblance, en tant que personne valide; par exemple,
lorsqu'avant d'être reconnu définitivement incapable de travailler, l'assuré était au chômage
ou rencontrait d'ores et déjà des difficultés professionnelles en raison d'une dégradation
progressive de son état de santé ou encore percevait une rémunération inférieure aux
normes de salaire usuelles. On peut également songer à la situation dans laquelle le poste de
travail de l'assuré avant la survenance de l'atteinte à la santé n'existe plus au moment
déterminant de l'évaluation de l'invalidité (arrêts du Tribunal fédéral des assurances I
168/05 du 24 avril 2006 consid. 3.3 et B 80/01 du 17 octobre 2003 consid. 5.2.2). Quant au
revenu d'invalide, il doit être évalué avant tout en fonction de la situation professionnelle
concrète de l'intéressé. Lorsque l'assuré n'a pas repris d'activité, ou aucune activité adaptée



lui permettant de mettre pleinement en valeur sa capacité de travail résiduelle,
contrairement à ce qui serait raisonnablement exigible de sa part, le revenu d'invalide peut
être évalué sur la base de données statistiques, telles qu'elles résultent de l’ESS (ATF 126 V
75 consid. 3b/aa et bb). On se réfère alors à la statistique des salaires bruts standardisés, en
se fondant toujours sur la médiane ou valeur centrale (ATF 124 V 321 consid. 3b/bb).

E. 7
a. L’art. 17 al. 1er LPGA dispose que si le taux d’invalidité du bénéficiaire de la rente subit
une modification notable, la rente est, d’office ou sur demande, révisée pour l’avenir, à
savoir augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée. Il convient ici de
relever que l’entrée en vigueur de l’art. 17 LPGA, le 1er janvier 2003, n’a pas apporté de
modification aux principes jurisprudentiels développés sous le régime de l’ancien art. 41
LAI, de sorte que ceux-ci demeurent applicables par analogie (ATF 130 V 343 consid. 3.5).
b. Tout changement important des circonstances propre à influencer le degré d’invalidité, et
donc le droit à la rente, peut motiver une révision selon l’art. 17 LPGA. La rente peut être
révisée non seulement en cas de modification sensible de l’état de santé, mais aussi lorsque
celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi
un changement important (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Il n'y a pas matière à révision
lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et que le motif de la suppression ou de
la diminution de la rente réside uniquement dans une nouvelle appréciation du cas (ATF
112 V 371 consid. 2b; ATF 112 V 387 consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17
LPGA doit clairement ressortir du dossier (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 559/02
du 31 janvier 2003 consid. 3.2 et les références). La réglementation sur la révision ne
saurait en effet constituer un fondement juridique à un réexamen sans condition du droit à la
rente (arrêt du Tribunal fédéral des
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de jurisprudence n'est pas un motif de révision (ATF 129 V 200 consid. 1.2). Le point de
savoir si un changement notable des circonstances s’est produit doit être tranché en
comparant les faits tels qu’ils se présentaient au moment de la dernière révision de la rente
entrée en force et les circonstances qui régnaient à l’époque de la décision litigieuse. C’est
en effet la dernière décision qui repose sur un examen matériel du droit à la rente avec une
constatation des faits pertinents, une appréciation des preuves et une comparaison des
revenus conformes au droit qui constitue le point de départ temporel pour l’examen d’une
modification du degré d’invalidité lors d’une nouvelle révision de la rente (ATF 133 V 108
consid. 5.4; ATF 130 V 343 consid. 3.5.2). Selon la jurisprudence, dans l’hypothèse où une
personne assurée trouve un emploi mieux rémunéré, les répercussions de l’atteinte à la santé
sur l’activité lucrative se sont modifiées. Le revenu plus élevé que l’invalide obtient ainsi en
comparaison du revenu qui serait obtenu en cas de non-invalidité doit être pris en
considération comme représentant une modification de l’état de fait du point de vue du droit
de la révision (SVR 1996 IV n. 70, p. 203 ; arrêt du Tribunal cantonal vaudois AI 265/12 du
26 juin 2014, consid. 4a). c. Depuis le 1er janvier 2008, l'art. 31 al. 1 LAI prévoit toutefois
que lorsqu'un assuré ayant droit à une rente perçoit un nouveau revenu ou que son revenu
existant augmente, sa rente n'est révisée conformément à l'art. 17 al. 1 LPGA que si
l'amélioration du revenu dépasse 1'500 fr. par an. Dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31
décembre 2011, l'art. 31 al. 2 LAI précise que seuls les deux tiers du montant dépassant le
seuil de 1'500 fr. sont pris en compte lors de la révision de la rente. Selon la jurisprudence
du Tribunal fédéral, l'art. 31 al. 1 LAI ne s'applique que si la perception d'un nouveau



revenu (1ère hypothèse) ou l'augmentation du revenu existant (2ème hypothèse) ont eu lieu
à compter du 1er janvier 2008, date d'entrée en vigueur de cette disposition (ATF non
publié 9C_285/2012). Étant donné que l'art. 31 al. 2 LAI a été abrogé au 1er janvier 2012,
seuls les faits pertinents qui se sont produits jusqu'au 31 décembre 2011 sont concernés par
cette disposition. L’art. 86ter RAI précise encore que la révision ne tiendra compte que de la
part de l’amélioration du revenu qui n’est pas liée au renchérissement.

E. 8
a. Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi,
sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3; ATF
126 V 353 consid. 5b; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances
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statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). b. La garantie
constitutionnelle du droit d'être entendu confère notamment à un justiciable le droit de faire
administrer des preuves essentielles (ATF 127 V 431 consid. 3a). Ce droit n'empêche
cependant pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées
lui ont permis de former sa conviction, et que procédant d'une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces
dernières ne pourraient l'amener à modifier sa décision (Ueli KIESER, ATSG- Kommentar:
Kommentar zum Bundesgesetz über den Allgemeinen Teil des Sozialversicherungsrechts
vom 6. Oktober 2000, 2ème éd., Zurich 2009, n. 72 ad art. 61 ; ATF 130 II 425 consid. 2.1;
ATF 124 V 90 consid. 4b; ATF 122 V 157 consid. 1d).

E. 9
Si les conditions de la révision sont données, les prestations sont, conformément à l’art. 17
al. 1 LPGA, modifiées pour l’avenir dans le sens exigé par le nouveau degré d’invalidité.
Chaque loi spéciale peut fixer le point de départ de la modification ou encore exclure une
révision en s’écartant de la LPGA (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 806/04 du 15
mars 2005 consid. 2.2.). En vertu de l’art. 88bis al. 2 RAI, la diminution ou la suppression
de la rente prend effet, au plus tôt le premier jour du deuxième mois qui suit la notification
de la décision (let. a), ou rétroactivement à la date où elle a cessé de correspondre aux droits
de l’assuré, s’il se l’est fait attribuer irrégulièrement ou s’il a manqué, à un moment donné,
à l’obligation de renseigner qui lui incombe raisonnablement selon l’art. 77.

E. 10
a. Il convient en premier lieu de déterminer si un changement important des circonstances
propres à influencer le degré d’invalidité s’est produit depuis la décision d’octroi d’une
demi-rente du 25 novembre 1997, justifiant la révision entreprise le 20 août 2014. L’intimé
estime qu’un motif de révision est réalisé, dans la mesure où la nouvelle activité exercée par
le recourant auprès de la Mission de F______ depuis « décembre 2011 » entraîne une
augmentation de son revenu d’invalide. Il relève en outre que des diagnostics demeurés
identiques n’excluent pas une augmentation notable de la capacité de travail, notamment
lorsque l’assuré est parvenu à mieux s’adapter à sa pathologie, ce qui serait le cas ici. b. À



titre préalable, on précisera que contrairement à ce qu’a retenu l’intimé, le recourant ne
travaille pas auprès de la Mission de F______ depuis décembre 2011 mais depuis janvier
2012, ce qui ressort tant de ses déclarations à l’OAI du 19 mars 2013, que des fiches de
salaires se rapportant à sa nouvelle activité – toutes postérieures à 2011 – et de l’attestation
de la Mission permanente du D______ certifiant une activité auprès de cet ex-employeur
jusqu’au 31 décembre 2011. Comme le changement d’activité et la hausse salariale
correspondante sont
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à l’exclusion de l’alinéa 2 de cette disposition, abrogé. c. La décision litigieuse se fonde sur
le revenu annuel d’invalide de CHF 70'174.– réalisé par le recourant depuis qu’il travaille
auprès de la Mission de F______. Comme la survenance d'un changement notable des
circonstances doit être déterminée en comparant les faits tels qu’ils se présentaient au
moment de la dernière révision de la rente entrée en force et les circonstances qui régnaient
à l’époque de la décision litigieuse (ATF 133 V 108 consid. 5 précité), il convient de
comparer le revenu d'invalide en 2012 au revenu d'invalide obtenu en 1997, date de la
dernière décision reposant sur un examen matériel du droit à la rente. En 1997, le recourant
travaillait comme aide de buffet à raison de 24 heures par semaine pour un salaire horaire de
CHF 18.–. Son revenu annuel s’élevait donc à CHF 22'464.– (18 x 24 x 52 semaines). Il
convient d’y ajouter le treizième salaire correspondant à 25% du salaire mensuel, soit CHF
22'896.– au total. Après adaptation de ce montant à 2012 sur la base de l’indice suisse des
salaires nominaux (ISS ; en 1997 : 1818 et en 2012 : 2188), on obtient un revenu annuel
d’invalide de CHF 27'556.–. En comparant cette somme avec le nouveau revenu d’invalide
perçu auprès de la Mission de F______, on constate une augmentation de CHF 42'618.–, de
sorte qu’il y a bien matière à révision en vertu de l’art. 31 al. 1 LAI, ce que le recourant ne
conteste pas. d. Comme la hausse de revenu précitée constitue un motif de révision, la
question soulevée par l’intimé d’une amélioration notable de la capacité de travail peut être
laissée ouverte. e. Quant à l’état de santé de l’assuré, l’intimé retient dans sa décision
litigieuse qu’il est resté stationnaire (cf. décision du 20 août 2014, p. 2). Dans la mesure où
cet élément, au demeurant non contesté, n’est pas déterminant pour l’issue du litige, il n’y a
pas lieu d’accorder au recourant un délai pour transmettre un nouveau rapport médical
visant à prouver son état stable, par appréciation anticipée des preuves.

E. 11
Il convient à présent d’examiner si le degré d’invalidité retenu dans la décision litigieuse est
correct. a. Le recourant conteste le revenu sans invalidité de boulanger de CHF 73'239.–
retenu par l’intimé sur la base de l’ESS 2008 (tableau TA7, niveau 3, ligne 10, indexé). Il
faut selon lui tenir compte du fait que son état de santé l’a empêché de faire évoluer sa
carrière comme il le souhaitait. Il était en effet prévu qu’il reprenne en 1998-1999 le
tea-room/boulangerie dans lequel il avait accompli son apprentissage, affaire florissante
occupant trois employés de laboratoire, deux apprentis et deux vendeuses à temps partiel.
Conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral, des possibilités théoriques de
développement professionnel ou d’avancement ne doivent être prises en considération que
lorsqu’il est très vraisemblable qu’elles seraient advenues. Il
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assurée aurait obtenu dans les faits un avancement ou une augmentation corrélative de ses
revenus, si elle n’était pas devenue invalide. Des indices concrets en faveur de l’évolution
de la carrière professionnelle doivent exister, par exemple, lorsque l’employeur a laissé



entrevoir une telle perspective d’avancement ou a donné des assurances en ce sens (TFA B
80/2001 du 17 octobre 2003, consid. 5.2.2 et les références, in REAS 2004 p. 239 ; TF
9C_338/2013 du 14 août 2013, consid. 5.1). En l’espèce, il n’est pas douteux que le
recourant aurait poursuivi une activité de boulanger s’il avait été en bonne santé. Cela étant,
la chambre de céans constate avec l’intimé que le recourant ne fait valoir aucun indice
concret à l’appui du projet de reprise d’un tea-room qu’il invoque. Un accord avec son
ex-employeur sur cette reprise ne ressort pas non plus du dossier. Il apparaît au contraire
que le recourant a décidé, à l’issue de sa formation, de ne pas continuer à travailler pour ce
dernier. Le maître d’apprentissage était « dur et exigeant » et les trois ans de formation
s’étaient révélés difficiles, selon l’OAI (cf. courriers de l’OAI des 15 juin et 29 juillet
1993). En outre, les parents de l’assuré ont déclaré que leur fils cesserait de travailler pour
son maître d’apprentissage dès août 1993 et que rien n’avait été décidé pour la suite (cf.
courrier du 27 juillet 1993). À défaut d’indices concrets attestant de l’évolution de carrière
alléguée, celle-ci ne saurait être tenue pour hautement vraisemblable, comme l’exige la
jurisprudence, de sorte qu’elle ne peut être prise en compte pour fixer le revenu sans
invalidité. Cette solution s’impose d’autant plus que le recourant n’a jamais évoqué
l’hypothèse d’une reprise de l’établissement de son ancien maître d’apprentissage lors des
procédures de révision engagées en 2002 et 2006. Dès lors, la chambre de céans estime que
le revenu sans invalidité de boulanger de CHF 73'239.– fixé par l’intimé sur la base des
statistiques résultant des ESS ne prête pas le flanc à la critique, étant précisé que ce montant
est plus favorable au recourant que si l’intimé s’était fondé sur le dernier revenu
effectivement réalisé comme boulanger de CHF 42'900.– (3'300 x 13) en 1995, même en
tenant compte de l’évolution des salaires. b. S’agissant du revenu d’invalide de CHF
70'174.– stipulé dans la décision litigieuse, il n’est pas contesté par le recourant. Cela étant,
il convient de retrancher CHF 1'500.– de ce montant, conformément à l’art. 31 al. 1 LAI. Le
revenu d’invalide déterminant en 2012 s’élève ainsi à CHF 68'674.–. Il résulte de la
comparaison des revenus que le recourant a subi en 2012 une perte de gain de CHF 4'565.–
(73'239 – 68’674), ce qui correspond à un degré d'invalidité de 6,2 % [(73'239 – 68’674) /
73’239], insuffisant pour envisager le maintien du droit à une rente d’invalidité quelle
qu’elle soit. c. On précisera que le recourant n’aurait quoi qu’il en soit pas droit au maintien
de sa rente d’invalidité même si l’art. 31 al. 2 LAI lui était applicable. Dans une telle
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1'500.– de la hausse de revenu intervenue depuis la décision d’octroi de rente et prendre en
compte les 2/3 du montant restant (cf. ATAS 55/2013 du 23 janvier 2013). Le revenu
d’invalide 2012 s’élèverait alors à CHF 54'948.– [27'556 + 2/3 x (42'618 – 1500)] et le
degré d’invalidité à 25,6 % [(73'239 – 54'498) / 73’239], ce qui justifierait la suppression de
la demi-rente dans ce cas de figure également. Pour les motifs qui précèdent, le recourant
n'a pas droit au maintien de sa demi- rente au-delà du 1er octobre 2014 (art. 88bis al. 2
RAI).

E. 12
Enfin, l’assuré sollicite la prise en charge d’une nouvelle formation lui permettant
d’améliorer ses perspectives salariales. La chambre de céans relève que le degré d’invalidité
du recourant ne s’élève qu’à 6,2%. Ce taux n’atteint pas le seuil minimum de 20% fixé par
la jurisprudence pour ouvrir droit à une mesure de reclassement (ATF 124 V 108 consid. 2b
et les arrêts cités). Partant, il n’a pas droit à une telle mesure.

E. 13



Mal fondé, le recours doit être rejeté. La procédure n’étant pas gratuite (art. 69 al. 1bis
LAI), il y a lieu de condamner le recourant au paiement d'un émolument de CHF 200.-.
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